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FCC Radiation Exposure Statement:  

This equipment complies with FCC radiation exposure limits set forth for 
an uncontrolled environment. In order to avoid the possibility of 
exceeding the FCC radio frequency exposure limits, Human proximity to 
the antenna shall not be less than 20cm (8 inches) during normal 
operation. 
 

 

 

 

 

 



 

 

Industry Canada Notice 

TThis device complies with Industry Canada License-exempt RSS standard(s). 

Operation is subject to the following two conditions: 

(1) This device may not cause harmful interference, and   

(2) This device must accept any interference, including interference that 

may cause undesired operation of the device. Changes or modifications not 

expressly approved by the party responsible for compliance could void the 

user’s authority to operate the equipment.

  

Avertissement d’Industrie Canada 

Cet appareil est conforme à la norme d’Industrie Canada sur les appareils 

radio exempts de licence. Son utilisation est soumise aux deux conditions 

suivantes :  

(1) cet appareil ne doit pas causer d’interférence nuisible, et

(2) cet appareil doit accepter toute autre interférence reçue, y compris 

les interférences pouvant entraîner un fonctionnement non désiré. 

Toute modification ou tout changement qui n’a pas été expressément 

approuvé par la partie responsable de la conformité pourrait annuler 

le droit de l’utilisateur de faire fonctionner cet équipement. 

La pile (ou les piles) ne doit jamais être exposée à une 

source de chaleur excessive telle que le soleil, le feu ou autre source 

de chaleur élevée.
 
Avertissement d’Industrie Canada  
Cet appareil est conforme à la norme d’Industrie Canada sur les appareils 
radio exempts de licence. 
Son utilisation est soumise aux deux conditions suivantes :
(1) cet appareil ne doit pas causer d’interférence nuisible, et
(2) cet appareil doit accepter toute autre interférence reçue, y compris les
interférences pouvant entraîner un fonctionnement non désiré.
 
Informations sur l’exposition aux radiofréquences (RF)
La puissance RF rayonnée par le dispositif sans fil est sous les limites 
d’exposition aux radiofréquences établies par Industrie Canada (IC). 
Le dispositif sans fil doit être utilisé de façon à ce que la possibilité 
de contact humain soit minimisée pendant son utilisation normale. 
Ce dispositif a également été évalué et déclaré conforme aux limites 
d’exposition RF IC en conditions d’exposition mobiles 
(antennes à plus de 20 cm du corps d’une personne).  
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Industry Canada Notice 

This device complies with Industry Canada licence-exempt RSS 

standard(s). 

1. Operation is subject to the following two conditions: 

(1) this device may not cause interference, and   

(2) this device must accept any interference, including inter

ferencethat may cause undesired operation of the device." 

2.Changes or modifications not expressly approved by the part

y responsible for compliance could void the user’s authority

 to operate the equipment. 

 

Avis d’Industrie Canada 

Le pré

sent appareil est conforme aux CNR d'Industrie Canada applica

bles aux appareils radio exempts de licence. L'exploitation e

st autorisé

e aux deux conditions suivantes : (1) l'appareil ne doit pa

s produire de brouillage, et (2) l'utilisateur de l'appareil

 doit accepter tout brouillage radioélectrique subi, mê

me si le brouillage est susceptible d'en compromettre le fon

ctionnement. Cet appareil numérique ne dépasse pas les Rè

lements sur l’interférence radio par un appareil numé

rique de classe B stipulées dans les Règlement sur l’interf

érence redio d’industrie Canada.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


